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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contrats de plan État-régions
Question écrite n° 1809

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur le fait que, sous la précédente législature, elle avait posé à son prédécesseur une question écrite qui fut
publiée au Journal officiel du 5 juillet 1999. Or, bien que le délai réglementaire de deux mois eût été écoulé, elle
n'avait toujours pas obtenu de réponse à la fin de la législature. Elle lui renouvelle donc cette question qui
évoquait l'urgence de la lutte contre l'exclusion et la pauvreté et la nécessité de permettre une action de terrain
efficace en inscrivant notamment des crédits budgétaires nécessaires dans les contrats de plan Etat-régions.
Pour améliorer l'action des pouvoirs publics en ce domaine, il est indispensable de mettre en place des outils
systématiques d'analyse de ces phénomènes. Ainsi, l'observatoire régional de la santé et des affaires sociales
de Lorraine a acquis en ce domaine une expérience fondée sur des outils d'expertise dont la performance a été
soulignée par la Fédération des observatoires régionaux de santé. Compte tenu de l'intérêt du travail effectué
par cet observatoire, elle lui demande s'il entend prendre des mesures afin que la dotation budgétaire
nécessaire au bon fonctionnement de cet organisme soit inscrite au contrat de plan entre l'Etat et la région
Lorraine. - Question transmise à M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille.

Texte de la réponse

L'attention du ministre des solidarités, de la santé et de la famille est attirée sur la mise en place des outils
systématiques d'analyse des phénomènes d'exclusion et de pauvreté. Ainsi est-il demandé l'inscription
au CPER de la dotation budgétaire nécessaire au bon fonctionnement de l'observatoire régional de la santé et
des affaires sociales de Lorraine, compte tenu de l'intérêt du travail effectué par cet organisme en matière
d'analyse des critères d'exclusion et de pauvreté. L'observation sociale a été inscrite au contrat de plan État-
région 2000-2006 de la Lorraine avec une dotation budgétaire de l'État à hauteur de 426 857 euros. À ce titre,
ont été délégués par l'État les montants suivants : 15 245 euros en 2001 ; 60 980 euros en 2002 ; 60 980 euros
en 2003 ; 63 380 euros en 2004 sur le chapitre 46-81. Une dotation de 62 235 euros est prévue en 2005 sur le
chapitre 59.01. Ce financement est destiné à financer le fonctionnement d'une coordination régionale de
l'observation sociale dont la maîtrise d'oeuvre a été confiée à l'ORSAS et au CREAI de Lorraine. La mise en
place de cette coordination en Lorraine s'inscrit dans la dynamique nationale de création de plates-formes
régionales de coordination de l'observation sociale - et parfois sanitaire - avec pour objectif le partage et
l'amélioration de la connaissance des situations et des besoins en la matière entre décideurs et acteurs de
l'action sociale et sanitaire. La coordination régionale de l'observation sociale en cours de création en Lorraine
rassemble plusieurs partenaires dont les services de l'État, les collectivités locales, les organismes de protection
sociale et des fédérations représentatives des associations gestionnaires d'établissements sanitaires, sociaux et
médico-sociaux. Une charte constitutive est en cours de signature pour formaliser les engagements de ces
partenaires, l'organisation, les objectifs, les modalités et moyens de fonctionnement des plates-formes. Quatre
objectifs principaux sont poursuivis : mutualiser les ressources, informations, compétences et méthodologies ;
élaborer et suivre un tableau de bord social et sanitaire régional territorialisé ; optimiser les programmes
d'études ; mettre en place un dispositif partagé d'évaluation des actions menées dans le cadre des politiques

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE1809


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE1809

publiques.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 1809
Rubrique : Aménagement du territoire
Ministère interrogé : affaires sociales, travail et solidarité
Ministère attributaire : solidarités, santé et famille

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 août 2002, page 2869
Réponse publiée le : 15 mars 2005, page 2807

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE1809
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971

